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Étant donné l'évolution actuelle 
des échanges commerciaux et leur 
dynamique, l'industrie canadienne, 
pour survivre et prospérer, se doit 
de soutenir la concurrence 
internationale. Le profil présenté 
dans ces pages fait partie d'une 
série de documents qui sont des 
évaluations sommaires de la 
compétitivité de certains secteurs 
industriels. Ces évaluations tiennent 
compte de facteurs clés, dont 
l'application des techniques de 
pointe, et des changements qui 
surviendront dans le cadre de 
l'Accord de libre-échange. 
Ces profils ont été préparés en 
consultation avec les secteurs 
industriels visés. 

Cette série est publiée au 
moment même où des dispositions 
sont prises pour créer le ministère 
de l'Industrie, des Sciences et de 
la Technologie, fusion du ministère 
de l'Expansion industrielle 
régionale et du ministère d'État 
chargé des Sciences et de la 
Technologie. Ces documents 
seront mis à jour régulièrement et 
feront partie des publications du 
nouveau ministère. Je souhaite 
que ces profils soient utiles à tous 
ceux que l'expansion industrielle 
du Canada intéresse et qu'ils 
servent de base aux discussions 
sur l'évolution, les perspectives 
et l'orientation stratégique 
de l'industrie. 

Ministre 

I. Structure et rendement 

Structure 
L'industrie de la construction regroupe les entreprises et les corps de métiers 
spécialisés dans la construction, la rénovation, la réparation et la démolition 
de bâtiments ou dans l'aménagement du territoire. Ce secteur compte 
environ 130 000 entreprises et 680 000 employés. En 1987, la valeur des 
projets s'élevait à environ 40 milliards de dollars, soit 51 p. 100 de la valeur 
totale des travaux de construction au pays, le reste étant exécuté par les 
entreprises de services, les administrations publiques et d'autres entreprises 
dont l'activité principale n'est pas la construction. La facture globale des 
entrepreneurs de construction constituait de 7 à 8 p. 100 du produit intérieur 
brut, sur une base de valeur ajoutée, et cette industrie employait de 5 à 
6 p. 100 de la population active. 

L'industrie de la construction est un secteur vaste et diversifié. 
Statistique Canada y dénombre 70 activités différentes et autant de types 
d'entreprises. Cette industrie est constituée d'entrepreneurs généraux qui 
mènent à terme la construction d'ouvrages ainsi que d'entrepreneurs 
spécialisés offrant des services tels que l'installation de chantier, l'exécution 
de travaux de gros oeuvre et de charpente en acier ou en béton, de travaux 
électriques ou mécaniques et d'autres travaux intérieurs ou extérieurs. Ce 
dernier groupe comprend des sous-traitants au service d'entrepreneurs 
généraux. Ce type de relations professionnelles permet de répartir la 
responsabilité et favorise la spécialisation tout en réduisant les risques de 
perte puisque ceux-ci sont répartis sur plusieurs projets. 

Les entrepreneurs généraux construisant des bâtiments résidentiels 
ou autres représentent 14 p. 100 de l'ensemble des entreprises de ce secteur 
et effectuent 20 p. 100 de l'ensemble des travaux. Les entrepreneurs 
d'ouvrages d'art, soit ceux construisant des centrales électriques, des 
ponts ou des installations pétrolières et gazières, comptent pour 3 p. 100 
et réalisent 20 p. 100 des ouvrages. Les entrepreneurs spécialisés forment 
le groupe le plus nombreux, soit 83 p. 100, et exécutent 60 p. 100 des travaux. 

Les commandes publiques comptent pour près du tiers des dépenses 
de la construction au Canada. Au premier rang des administrations viennent 
les gouvernements provinciaux qui ont acheté 50 p. 100 des services de 
construction, suivis des administrations municipales avec 30 p. 100 et de 
l'administration fédérale, 20 p. 100. Ces services se font pour la plupart 
par contrats avec le secteur privé. 

L'activité globale se répartit à peu près comme suit entre les régions : 
les provinces de l'Atlantique, 8 p. 100; le Québec, 22 p. 100; l'Ontario et les 
provinces de l'Ouest, 35 p. 100 respectivement. La répartition régionale des 
entreprises est semblable. 

L'industrie de la construction est constituée d'un grand nombre 
d'entreprises de petite envergure. Même si les ratios varient selon le secteur 
d'activité, les entreprises dont les bénéfices bruts d'exploitation dépassent le 
million de dollars ne comptent que pour 5 p. 100 de l'ensemble mais elles 
effectuent toutefois 59 p. 100 des travaux. 
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Répartition des projets par région*. 

* La valeur moyenne en 1984 et en 1985 était 
de près de 32,2 milliards de dollars. 

D'autre part, 82 p. 100 des entreprises ont des 
bénéfices inférieurs à 250 000 $ et ne remplissent 
que 20 p. 100 des commandes de travaux. Les 
entreprises de petite envergure ont tendance à 
circonscrire leur activité à l'échelon local, tandis 
que celles de plus grande envergure étendent leurs 
activités à l'échelle régionale ou nationale. La 
multiplicité des entreprises de faible calibre dans 
ce secteur est en partie due aux politiques d'achat 
régional stipulant l'attribution de nombreux petits 
contrats aux entreprises locales pour leur donner 
l'occasion de soumissionner. 

Selon les conditions du marché, la proportion 
des entrepreneurs qui se lancent dans cette activité 
ou la quittent est relativement élevée. Ces 
entrepreneurs n'ont pas à fournir un apport aussi 
important que ceux d'autres secteurs obligés de 
financer leur usine et leur équipement. Ils ont 
habituellement recours au crédit bancaire et au crédit 
des fournisseurs pour financer leurs activités; de 
plus, ils louent la plus grande partie de leur 
équipement ou l'achètent grâce à une hypothèque 
mobilière. Ce recours au crédit ne laisse qu'une 
faible marge d'erreur aux entrepreneurs et les rend 
particulièrement vulnérables. 

L'industrie de la construction comprend 
surtout des entreprises de propriété canadienne. 
En général, les entreprises étrangères sont des 
filiales canadiennes de grandes multinationales 
comme Bechtel, Fluor et Dumez. La plupart d'entre 
elles se sont établies au Canada afin d'obtenir des 
projets importants dans le secteur des ressources 
naturelles. D'autres sont venues s'y installer en 
raison des investissements considérables qui ont 
été effectués dans les années 60 et au début des 
années 70. Malgré l'annulation de grands projets 
dans le secteur des ressources naturelles au début 
des années 80, ces entreprises, même au ralenti, ont 
pour la plupart poursuivi leurs activités au Canada. 

Les frais de main-d'oeuvre comptent pour près 
du tiers des coûts de construction. Les relations de 
travail sont donc susceptibles d'avoir d'importantes 
répercussions sur le rendement. Les syndicats de 
la construction remplissent une fonction importante 
dans la formation des corps de métier, grâce aux 
programmes d'apprentissage. Le taux de 
syndicalisation est depuis longtemps très élevé, 
en particulier dans les secteurs de la construction 
des bâtiments non résidentiels et des ouvrages d'art. 
Depuis quelques années, à l'exception du Québec, 
un mouvement de désyndicalisation se remarque. 

Afin d'étendre leurs activités sur la scène 
internationale, les entrepreneurs fondent des 
entreprises en participation avec des entreprises 
étrangères ou encore constituent une filiale et 
établissent une agence ou un réseau d'agences 
à l'étranger, là où le marché leur semble le plus 
intéressant. Les entrepreneurs qui s'installent ainsi 
à l'étranger assurent des services de gestion et 
fournissent une partie des matériaux et de l'équipement. 
Ils embauchent les ouvriers sur place et se procurent 
le reste des matériaux et de l'équipement dans le 
pays ou la région offrant les meilleurs prix. 

En 1983, la valeur des projets mis sur pied dans 
le monde était d'environ 1 630 milliards de dollars US 
dont près de 1 152 milliards ont été dépensés dans 
les 12 pays les plus industrialisés, y compris le 
Canada. La plupart des travaux sont effectués par les 
250 plus grandes multinationales, dont Bechtel des 
États-Unis, lmprest d'Italie, SAE de France et Philip 
Holzmann de République fédérale d'Allemagne. Ces 
entreprises auraient réalisé un chiffre d'affaires global 
de 75 milliards de dollars US en 1986. 

Les entrepreneurs canadiens exercent surtout 
leurs activités au Canada. Quelques-uns d'entre eux, 
dont le plus important, PCL Construction Ltée, ont 
exécuté des travaux aux États-Unis, souvent par 
l'intermédiaire de filiales. De plus, quelques sociétés 
canadiennes de propriété étrangère se sont orientées 
vers les pays en développement, réalisant des travaux 
dans le cadre de projets financés par la Société pour 
l'expansion des exportations ou l'Agence canadienne 
de développement international. Même s'il n'existe 
aucune statistique officielle sur l'activité des 
entrepreneurs canadiens à l'étranger, ces derniers 
n'auraient réalisé un chiffre d'affaires annuel que 
de 800 à 900 millions de dollars à l'étranger. 

Rendement 
L'industrie canadienne de la construction 

s'est développée pendant les périodes d'expansion 
économique qui ont encouragé les dépenses en 
immobilisations et grâce aux grands travaux 
d'aménagement de l'infrastructure qui ont marqué 
l'histoire du pays. Parmi les ouvrages marquants, 
citons la Voie maritime du Saint-Laurent et la centrale 
hydro-électrique des chutes Churchill dans les 
années 50 et 60. Les grands projets exécutés dans 
l'Ouest canadien vers la fin des années 70 ont permis 
à cette région d'acquérir un éventail complet de 
compétences en construction. Au Québec, le 
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mégaprojet de la centrale hydro-électrique de la baie 
James, plus tôt dans la décennie, a attiré de nouvelles 
compétences surtout dans le secteur des grands 
ouvrages d'art. 

Parallèlement à la rationalisation de l'industrie, 
les entrepreneurs canadiens se sont spécialisés dans 
des secteurs telle la construction de pipelines de 
grand diamètre, de tunnels, de barrages hydro-
électriques et de gratte-ciel. 

Cette industrie est particulièrement sensible aux 
variations du climat économique. Durant la récession 
du début des années 80 et jusqu'en 1984, le taux de 
croissance a été pratiquement nul. Même si le 
nombre de faillites a augmenté durant cette période, 
l'industrie s'en est trouvé revitalisée, devenant plus 
productive et plus rentable. La valeur totale des 
projets de construction exécutés en 1987 est évaluée 
à 77 milliards de dollars, soit une remontée notable 
par rapport aux 56 milliards en 1984. Toutefois, le 
ralentissement général de l'économie laisse prévoir 
une croissance modérée d'ici la fin de la décennie. 

Les bénéfices sont modestes dus à la vive 
concurrence associée au processus d'appel d'offres. 
Durant la récession, ces bénéfices ont chuté, mais se 
sont redressés aux niveaux atteints précédemment à 
la suite de la reprise de l'activité en 1984. 

2. Forces et faiblesses 

Facteurs structurels 
Un examen de la situation des entrepreneurs 

canadiens sur le marché intérieur dénote la nécessité 
de viser un niveau de productivité plus élevé, la 
présence de bouleversements cycliques du marché 
et la pénurie d'entrepreneurs compétents pour mener 
les grands projets depuis l'étape de la conception 
jusqu'à l'exécution des travaux, soit le genre 
d'entrepreneurs que recherchent les clients étrangers. 

Un niveau élevé de la productivité sur les 
chantiers est un gage de succès à la fois pour les 
entrepreneurs et leurs clients. Le moindre gain de 
productivité sur un grand chantier pouvant se traduire 
par des économies de plusieurs millions de dollars, 
les entrepreneurs sont perpétuellement en quête 
d'améliorations. Même s'ils sont soumis aux aléas 
des cycles économiques, les entrepreneurs canadiens 
ont toujours accès à des matériaux dont les prix sont 
concurrentiels. Les entrepreneurs généraux peuvent 
aussi compter sur des compétences techniques et 
des compétences en gestion et ils ont accès à tous 
les corps de métier nécessaires à l'installation des 
chantiers pour effectuer les travaux de menuiserie, 
de plomberie et d'électricité. De façon générale, le 
climat des relations professionnelles est sain même 
si le régime des relations de travail est compliqué par 
la présence d'une multitude d'entreprises de petite 
envergure, de syndicats et d'unités de négociation. 
De plus, les sources d'approvisionnement sont 
abondantes et les prix, concurrentiels. Cependant, 
ce secteur accuse un retard par rapport à d'autres 
pays, particulièrement au niveau de la bureautique 
et des chantiers. 

Le secteur de la construction est très vulnérable 
aux fluctuations économiques. La lutte intense que 
se livrent les soumissionnaires durant les périodes 
de ralentissement ainsi que les pénuries de main-
d'oeuvre et de matériel en période d'expansion ont 
des répercussions négatives sur les marges 
bénéficiaires; à cela, s'ajoutent les variations 
saisonnières dues au climat canadien. Depuis 
quelques années, les entrepreneurs sont mieux en 
mesure de travailler pendant l'hiver grâce à l'adoption 
de techniques de construction « 4 saisons ». 
Certains entrepreneurs canadiens se spécialisent 
d'ailleurs dans les travaux à effectuer dans des 
climats froids. 

L'industrie de la construction dispose de solides 
assises dans toutes les régions grâce aux politiques 
provinciales d'achat et d'embauche encourageant les 
entreprises locales. Toutefois, contrairement à de 
nombreux autres pays industrialisés, le Canada n'a 
pas d'entreprises de construction nationales 
intégrées de grande envergure, parce que l'industrie 
canadienne est, dans son ensemble, de propriété 
étrangère, particulièrement américaine. Lorsqu'elles 
cherchaient à s'établir au Canada ou à y prendre de 
l'expansion, les sociétés américaines avaient 
l'habitude de recourir aux services d'entrepreneurs 
américains avec lesquels elles avaient déjà traité, 
surtout dans le cadre de grands projets liés au secteur 
des ressources naturelles. Les programmes 
provinciaux et municipaux d'expansion régionale 
n'ont peut-être pas non plus favorisé la création 
d'entreprises canadiennes d'envergure nationale. 

D'autres facteurs expliquent aussi l'absence 
relative des entrepreneurs canadiens sur la scène 
internationale. Seules quelques entreprises 
canadiennes ont l'envergure ou les ressources 
financières suffisantes pour s'exposer aux 
nombreux risques associés aux grands projets 
internationaux : taux de change, réglementation, 
coûts et complexité des opérations de mobilisation 
des ressources dans un milieu étranger, loin du 
Canada. Il est essentiel que les entrepreneurs 
assument la responsabilité d'un projet, y compris, 
dans certains cas, les fonctions de gestion et 
d'exploitation à long terme. Sur ce plan, les 
entreprises canadiennes non intégrées de faible 
envergure sont particulièrement désavantagées. 

Dans l'ensemble, les entrepreneurs canadiens 
n'ont ni constitué leurs propres services d'ingénierie 
ni établi de liens étroits avec des cabinets d'ingénieurs-
conseils ou d'architectes industriels. En Europe, de 
même qu'aux États-Unis dans une certaine mesure, 
les entreprises de construction et les cabinets 
d'ingénieurs-conseils se sont fusionnés ou ont fait 
l'acquisition d'entreprises spécialisées dans d'autres 
domaines afin d'offrir un service complet. L'absence 
de symbiose entre ces 2 secteurs est une faiblesse 
de l'industrie canadienne et ne serait pas étrangère 
à la piètre performance des entrepreneurs canadiens 
sur le marché international. 



1981 	1983 	1984 	1985 	1986 

Projets 

35 000 

32 500 

30 000 

27 500 

Emplois 

700 000 

650 000 

600 000 

550 000 

Projets 

Emplois 

(en millions de dollars) 
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Enfin, les entrepreneurs qui étendent leurs 
activités à l'échelle internationale doivent souvent 
bonifier leurs offres pour rester compétitifs. Cette 
obligation impose un lourd fardeau aux entreprises 
et organismes publics canadiens chargés de mettre 
au point « l'emballage financier » nécessaire à 
l'obtention des contrats. 

Facteurs liés au commerce 
Les entrepreneurs désirant accéder au marché 

international s'associent à une société de propriété 
étrangère pour fonder une entreprise en participation 
ou constituer une filiale à l'étranger. Par conséquent, 
la question des échanges internationaux touche 
davantage l'investissement financier étranger que 
le commerce international des services. 

Les services liés à la construction ne sont 
frappés d'aucun droit. Les politiques publiques 
d'achat sont la principale barrière non douanière 
touchant l'industrie de la construction dans les pays 
industrialisés. Aux États-Unis, les marchés publics 
de construction pourraient représenter un créneau 
intéressant pour les entrepreneurs canadiens, mais 
ces derniers n'y ont pas accès en raison des 
politiques d'achat des États et des municipalités. 
Des politiques de même nature sont en vigueur 
au Canada. Parmi les autres facteurs ayant des 
répercussions sur le marché international, mentionnons 
la réglementation touchant l'immigration des 
spécialistes, des gestionnaires et des ouvriers 
spécialisés, ainsi que les codes du bâtiment et les 
spécifications qui diffèrent d'un pays à l'autre, et 
même d'une province ou d'un État à l'autre. 

L'Accord de libre-échange entre le Canada et 
les États-Unis comporte des dispositions concernant 
l'industrie de la construction. Il prévoit notamment 
dans les 2 pays l'allégement des formalités au sujet 
du séjour temporaire des travailleurs ainsi que 
l'élargissement des principes touchant la 
rémunération et le traitement des ressortissants, 
le droit de présence commerciale et le droit 
d'établissement. L'Accord encourage aussi 
l'harmonisation des normes de reconnaissance 
des titres de compétence des spécialistes. 

Facteurs technologiques 
La technologie progresse dans l'industrie 

de la construction, sous la forme d'un éventail 
d'innovations touchant les matériaux, l'équipement et 
les techniques de conception et de construction. Les 
techniques de pointe, notamment dans le domaine 
des matériaux et de l'équipement, sont surtout 
mises au point à l'étranger et dans des secteurs 
autres que celui de la construction. 

Dans les secteurs de la machinerie, de 
l'équipement et des matériaux, l'industrie utilise 
les plus récentes techniques de pointe. Les 
Canadiens ont aussi libre accès à de nombreuses 
innovations, telles que l'équipement automatisé et 
les techniques spécialisées de coffrage. Il leur faudra 
cependant assurer une meilleure diffusion de cette 
technologie. Les entrepreneurs canadiens doivent 
se perfectionner dans l'automatisation de fonctions 
telles que la détermination des prix, l'achat, la gestion 
générale et la gestion de projet. 

Autres facteurs 
La politique fédérale dans les domaines de 

la finance, de la fiscalité, des achats publics, de 
l'immigration, de l'habitation et de l'environnement, 
de même que les programmes de planification et de 
formation de la main-d'oeuvre ont des répercussions 
sur l'industrie de la construction. D'autre part, 
les gouvernements provinciaux ont compétence 
dans certains domaines, telle la formation et 
l'apprentissage des ouvriers de la construction. 
Ils imposent en outre des codes du bâtiment et des 
normes. La plupart des provinces possèdent un 
ministère ou une agence de l'habitation qui collabore 
étroitement avec la Société canadienne d'hypothèques 
et de logement, en particulier sur les questions 
touchant le logement social. 

La réforme fiscale canadienne propose 
l'allégement du fardeau fiscal et l'élargissement de 
l'assiette de l'impôt sur les sociétés. Même si elle 
est favorable à la réforme, cette industrie questionne 
le bien-fondé de la réduction du taux de la déduction 
pour amortissement sur les immeubles et l'obligation 
imposée aux promoteurs de capitaliser les intérêts 
et les coûts accessoires. Ces dispositions de la 
réforme réduiront l'encaisse, freinant ainsi la croissance 
de l'investissement dans ce secteur. D'autre part, la 
réduction des taux d'imposition favorisera bien des 
entrepreneurs ainsi que leurs clients industriels, ce 
qui en retour devrait attirer d'autres investissements. 
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3. Évolution 
de l'environnement 

Même si cette industrie a connu une expansion 
depuis la récession de 1982-1984, le taux moyen 
annuel de croissance devrait ralentir de façon 
importante de 1988 à 1992. Après plusieurs années 
d'une croissance exceptionnelle, les mises en 
chantier dans le secteur de l'habitation diminueront 
en raison du ralentissement du rythme de formation 
des familles et parce que la demande est maintenant 
satisfaite. Bien que la demande puisse rester 
vigoureuse pendant encore quelque temps, la 
construction commerciale et industrielle commence 
à s'essouffler après 4 années de croissance. Si les 
taux d'intérêt restent favorables, la construction des 
ouvrages d'art pourrait prendre de l'importance et 
connaître un niveau d'activité supérieur par suite de 
la stabilisation de l'activité manufacturière et de 
l'accroissement de l'investissement dans les projets 
de mise en valeur des sources d'énergie et les 
travaux d'aménagement de l'infrastructure tels que 
l'adduction d'eau, les égouts ainsi que les ponts 
et chaussées. 

Les projets de construction dans les pays en 
développement ont offert des débouchés aux 
entrepreneurs des pays industrialisés, leur assurant 
une certaine activité et de bénéfices tout en 
permettant de garder le personnel clé durant les 
périodes de ralentissement. Toutefois la conjoncture, 
l'endettement résultant des périodes de croissance 
accélérée et l'instabilité des prix du pétrole brut ont 
entraîné l'annulation ou l'abandon provisoire de 
nombreux projets et le rétrécissement du marché 
mondial de la construction. Par conséquent, même 
si des projets sont réalisables à l'étranger, en Asie et 
dans les pays producteurs de pétrole, l'activité est 
sensiblement réduite et les Américains, les 
Européens et, dans une moindre mesure, les 
Asiatiques se livrent une concurrence très serrée. 
Toutefois, comme la participation des entrepreneurs 
canadiens aux projets de construction à l'étranger est 
plus faible que celle des entrepreneurs des autres 
pays industrialisés, les entrepreneurs canadiens 
doivent voir là un créneau à exploiter, surtout s'ils 
parviennent à rationaliser leurs activités et à se doter 
des compétences. 

Les entrepreneurs canadiens devraient élargir 
leurs activités sur le marché américain à la suite de 
l'Accord. L'industrie entend tirer profit de 
l'augmentation des dépenses de capitaux fixes qui 
accompagnera la croissance de l'économie nord-
américaine. L'Accord prévoit l'assouplissement des 
formalités régissant les déplacements de courte 
durée des travailleurs entre les 2 pays. De plus, 
même si les modalités élargissant la portée des 
principes touchant la rémunération et le traitement 
des ressortissants, le droit de présence commerciale 
et le droit d'établissement ne font que confirmer le  

statu quo, elles contribueront à rassurer les 
entrepreneurs. L'harmonisation des normes de 
reconnaissance des titres de compétence des 
spécialistes sera également un élément positif 
de l'Accord. 

Cette industrie devra continuer d'évoluer afin de 
mieux satisfaire une clientèle exigeant un bon rapport 
sur ses dépenses en immobilisations. La tendance à 
la spécialisation orientera les entrepreneurs généraux 
vers des créneaux précis, car ceux-ci seront amenés 
à remplir les fonctions de gestionnaires et de 
promoteurs. Les entrepreneurs canadiens 
continueront sans doute à s'associer à des 
entreprises à intégration verticale pour réaliser des 
projets liés au secteur des ressources au Canada. 
Grâce à cette collaboration, les entreprises 
canadiennes parviendront à se doter des 
compétences nécessaires pour offrir dans certains 
secteurs un service complet. La structure de 
l'industrie ne subira pas de changements importants 
même si la spécialisation prend plus d'ampleur dans 
les métiers secondaires au fur et à mesure que des 
matériaux de pointe faisant appel à de nouvelles 
techniques d'installation feront leur apparition. 

4. Évaluation 
de la compétitivité 

Les nombreuses entreprises de construction, 
leur répartition régionale et le niveau élevé de 
spécialisation, surtout à l'échelle des corps de métier, 
ont contribué à rendre l'industrie canadienne de la 
construction rentable et apte à soutenir la 
concurrence sur le marché intérieur. Pour rester 
concurrentielle, l'industrie doit rationaliser ses 
méthodes de gestion et augmenter sa productivité 
ainsi que son degré d'automatisation. Une 
spécialisation encore plus poussée est prévisible. 
Sauf quelques exceptions, les entrepreneurs 
canadiens ne sont pas en mesure d'assurer 
l'exécution de grands projets à l'étranger. Toutefois, 
un nombre croissant d'entrepreneurs canadiens 
cherche à le faire en s'associant à d'autres 
entreprises par la participation. A la suite de la 
signature de l'Accord, il faut s'attendre à un 
essor de l'activité des entrepreneurs canadiens 
en sol américain. 

Pour de plus amples renseignements sur ce 
dossier, s'adresser à : 

Matériel de transport de surface et machinerie 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Objet : Construction — Entrepreneurs généraux 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
K1A OH5 

Tél. : (613) 954-2947 
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8 23 40 

22 35 

19 37 

Nom Propriété 

canadienne 

canadienne 

Siège social 

Alberta 

Ontario 

PCL Construction Ltée 

Ellis-Don Limited 

PRINCIPALES STATISTIQUES 	CTI 401, 402, 411, 412, 421 à 427 et 429 

1981 	1983 	1984 	1985 	1986 	1987 

Établissements 106 000 	111 000 	118 000 	130 000 	n.d. 	n.d. 

Emplois 651 000 566 000 572 000 587 000 627 000 	n.d. 

Valeur totale des 
projets de 
construction* 	56 884 	55 948 	56 574 	67 983 	70 406 	76 973e 
- exécutés par 
les entrepreneurs 	30 923 	28 222 	29 909 	34 610 	35 900 	39300°  
- exécutés par 
d'autres secteurs** 25 961 	27 726 	26 665 	33 373 	34 500e 	37670°  

Exportations* 

RÉPARTITION RÉGIONALE 

800e 	800e 	900e 	900e 	900e 

Atlantique 	Québec 	Ontario 	Prairies et C.-B. 

Établissements (en 9 /o pour 1985) 	7 

Emplois (en cYo pour 19861 

Projets exécutés (en % pour 1986 1 	8 

PRINCIPALES SOCIÉTÉS 

37 

29 

35 

George Wimpey Canada Ltée 	 britannique 	 Ontario 

Stearns Catalytic Ltée 	 américaine 	 Alberta 

Cana Construction Co. Ltée 	 canadienne 	 Alberta 

A. Janin et Compagnie Ltée 	 française 	 Québec 

Sintra Inc. 	 française 	 Québec 

Banister Continental Ltée 	 canadienne 	 Alberta 

e Estimations. 
• Les montants indiqués sont exprimés en millions de dollars. 

** Soit les gouvernements et les autres secteurs possédant leur propre main-d'ceuvre. 

Sauf indication contraire, les données utilisées pour la préparation de ce profil proviennent dans 
la mesure du possible de Statistique Canada. 



Bureaux 
régionaux JOW N 

Terre-Neuve 

Parsons Building 
90, avenue O'Leary 
C.P. 8950 
ST. JOHN'S (Terre-Neuve) 
Al B 3R9 
Tél. : (709) 772-4053 

Île-du -Prince-Édouard 

Confederation Court Mall 
134, rue Kent 
bureau 400 
C.P. 1115 
CHARLOTTETOVVN 
(Île-du-Prince-Édouard) 
C1A 7M8 
Tél. : (902) 566-7400 

Québec 

Tour de la Bourse 
800, place Victoria 
bureau 3800 
C.P. 247 
MONTRÉAL (Québec) 
H4Z 1E8 
Tél. : (514) 283-8185 

Ontario 

Dominion Public Building 
1, rue Front ouest 
4e étage 
TORONTO (Ontario) 
M5J 1A4 
Tél. : (416) 973-5000 

Colombie-Britannique 

Scotia Tower 
9e étage, bureau 900 
C.P. 11610 
650, rue Georgia ouest 
VANCOUVER 
(Colombie-Britannique) 
V6B 5H8 
Tél. : (604) 666-0434 

Yukon 

108, rue Lambert 
bureau 301 
WHITEHORSE (Yukon) 
Y1A 1Z2 
Tél. : (403) 668-4655 

Territoires du Nord -Ouest Manitoba 
Nouvelle-Écosse 

1496, rue Lower VVater 
C.P. 940, succ. M 
HALIFAX 
( Nouvelle- Écosse) 
B3J 2V9 
Tél. : (902) 426-2018 

Nouveau -Brunswick 

770, rue Main 
C.P. 1210 
MONCTON 
(Nouveau-Brunswick) 
E1C 8P9 
Tél. : (506) 857-6400 

lding 
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Pour obtenir des exemplaires 
de ce profil, s'adresser au : 

Centre des entreprises 
Direction générale des 

communications 
Industrie, Sciences et 

Technologie Canada 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 

klf10131:1  a Lva - 3na 31VCI Tél. : (613) 995-5771 PU 3031 


